
AVIS SUR LE PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL ET 
D’HABITAT DES GENS DU VOYAGE DU HAUT-RHIN 2024-2029 
(535/8.5/1177) 

Le dispositif d’accueil des gens du voyage est défini à l’échelle départementale 
par un schéma d’accueil et d’habitat des gens du voyage. Ce schéma est élaboré 
conjointement par le Préfet et le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace. 

Conformément à la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et 
l'habitat des gens du voyage, chaque département doit disposer d’un schéma 
ayant vocation à programmer pour une période de six ans et par secteur 
géographique : 

- Les aires de grands passages ;  
- Les aires permanentes d’accueil ;  
- Les dispositifs de sédentarisation (terrains familiaux locatifs ou habitat 

adapté) ;  
- Les actions à caractère social. 

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2013-2018 a été adopté 
par le Préfet du Haut-Rhin et le Président du Conseil départemental du Haut-Rhin 
le 16 avril 2013.  

La procédure de révision a été engagée lors de la réunion de la commission 
départementale consultative des gens du voyage (CDCGDV) du 29 novembre 
2018, au cours de laquelle une démarche en trois étapes a été validée : 

- 1ère étape : réalisation d’un diagnostic qualitatif et quantitatif ; 
- 2ème étape : élaboration des propositions d’orientations et d’actions à 

inscrire pour les 6 années à venir ;  
- 3ème étape : consultation des collectivités figurant au schéma sur le projet 

validé par la CDCGDV. 

Par courrier en date du 5 février 2024, le Préfet du Haut-Rhin a transmis le 
projet de schéma à Mulhouse Alsace Agglomération et aux communes de plus de 
5000 habitants figurant précédemment au schéma, pour consultation 
réglementaire et avis. Ainsi, la Ville de Mulhouse, disposant d’une aire d’accueil, 
est sollicité. 

CONSEIL MUNICIPAL DE MULHOUSE

Sous la présidence de Michèle LUTZ, Maire

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 11 avril 2024
40 élus présents (55 en exercice, 8 procurations)

M. Régis OCHSENBEIN est désigné secrétaire de séance.
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Le schéma 2024-2029 se fixe pour objectif de : 
- Organiser une gouvernance opérationnelle ;  
- Améliorer l’accueil des gens du voyage itinérants et accompagner les 

collectivités dans la gestion des équipements sur les aires permanentes ;  
- Faciliter l’accueil des grands passages ;  
- Développer l’habitat diversifié pour les gens du voyage sédentarisés ;  
- Assurer un accompagnement spécifique adapté aux gens du voyage pour 

favoriser leur inclusion. 

Les dispositions prescriptives du schéma pour m2A sont les suivantes : 
- Mettre en place une gestion centralisée à l’échelle de l’arrondissement 

pour accueillir les voyageurs tout au long de l’année ;  
- Harmoniser les tarifs d’occupation des équipements à l’échelle de 

l’arrondissement ;  
- Mettre en œuvre une étude en 2024 des sites de Wittelsheim et Berrwiller 

pour définir la fonction que chacun pourrait remplir et apporter les 
réponses juridiques, techniques et financières à leur mise en œuvre ;  

- Engager les démarches pour répondre progressivement aux situations 
d’ancrage identifiées sur m2A notamment en actionnant l’outil MOUS. 

Les dispositions non prescriptives pour m2A sont les suivantes : 
- Répondre, dans une logique de solidarité, aux enjeux dépassant l’échelle 

administrative de l’agglomération (en lien avec les EPCI voisins) ; 
- Permettre les solutions d’habitat par amendement du schéma à la suite de 

la ou des MOUS qui seront menées, en particulier pour redonner la 
fonctionnalité de l’aire permanente d’accueil de Riedisheim. 

Après avis des collectivités, le schéma sera arrêté et publié par le Préfet du Haut-
Rhin.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- donne un avis favorable sur le schéma départemental d’accueil et d’habitat 
des gens du voyage du Haut-Rhin pour la période 2024-2029. 

PJ : projet de schéma 

Le secrétaire de séance 

 

Régis OCHSENBEIN

Mme le Maire 

 

Michèle LUTZ

Après en avoir débattu et délibéré,   le Conseil Municipal   donne,   par  son vote  à 
l’unanimité des suffrages exprimés, un avis favorable sur le schéma départemental 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage du Haut-Rhin pour la période 2024-2029.

.
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L’accueil des grands passages
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Fiche de poste du médiateur

Cadre de l’appel à projet pour les aides
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Exemple de protocole
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MODELE DE PROTOCOLE D’OCCUPATION TEMPORAIRE

Entre les soussignés, 
Monsieur/Madame………………………………………………………… 
Tél………………………. 
………………………..… 
Fonction …. ……………………………………………….  
……………………………………..…..…………….……………………………......................
........ 
Et 
Monsieur/Madame…………………………...…………...……...…………Tél…..……………
………………………...... 
Monsieur/Madame…………………………...…………...……...…………Tél..………………
……………………...... 
Représentant les gens du voyage accueillis (joindre en annexe la photocopie de la carte de 
Pasteur).  

CONDITIONS GENERALES
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition d’un 
terrain en vue de permettre un stationnement.
Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION

Sur le terrain cadastré 
…………………………………………………………………………………………. 
Situé……………………………………………………………………………………………
….… 
Sur la commune de 
…..………………………………………………………………………………………………. 
Appartenant en partie à ………………………………….et mis provisoirement à disposition 
des gens du voyage  
Le stationnement des véhicules et caravanes appartenant à des membres de la communauté des 
gens du voyage ……......…………….....…………… 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………… 
Nombre de caravanes  ……………… défini par la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée 
(200 caravanes maximum) 
Est autorisé pour une période de ……..jours, à compter du 
………………….………………au ………………….……………. inclus. 
Cette mise a disposition est consentie par …………….……………..aux conditions ci-après. 

ARTICLE 2 – OBLIGATION DU PROPRIETAIRE

Le propriétaire déclare donner les lieux dans leur état naturel et compatibles avec les 
commodités de circulation et stationnement des véhicules et des caravanes. 
Le propriétaire déclare tenir le terrain libre de toutes contraintes de nature à compromettre 
éventuellement l’usage occasionnel tel que prévue par la présente. 
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ARTICLE 3- OBLIGATION DES PRENEURS

Les preneurs s’engagent à n’apporter aucune modification à l’état des lieux et à les restituer à 
l’état initial (hors intempéries) et libre de toute occupation.  
Un état des lieux doit être effectué à l’arrivée des preneurs et avant leur départ. 
Le terrain ne devra pas avoir été dégradé et les déchets devront avoir été ramassés et stockés 
dans les bacs mis à disposition à cet effet. 

ARTICLE 4-CONDITION DE DESSERTE DU TERRAIN

L’accès à la voirie se fera par …………………… 
Le stationnement des véhicules sur voie publique devra respecter les conditions générales 
applicables sur le territoire de la commune. 

ARTICLE 5- ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

Le service est assuré par …………………………………………….. qui met à disposition des 
familles des bacs pour les déchets ménagers exclusivement et dans les conditions suivantes :  
Les jours de ramassage sont fixés au …………………..  
En fonction des besoins, le nombre de passages peut être augmenté sur demande expresse de 
la communauté.  

ARTICLE 6 – FOURNITURE D’EAU 
La fourniture d’eau est assurée par …………………………………………. 
La responsabilité de la commune ou de l’Etat ne pourra être engagée en cas d’accident. 

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE PRISE DE POSSESSION DU TERRAIN

Le Maire, le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le 
propriétaire devra être averti à l’avance afin de permettre de prendre toutes dispositions 
nécessaires au bon accueil des utilisateurs. 

ARTICLE 8 – CONDITIONS FINANCIERES

Les preneurs s’engagent à verser une somme de ……. ………€ par jour et par caravane (voire 
Art 1er) en compensation de l’occupation du terrain, des consommations de fluides et du 
ramassage des ordures ménagères. 
Une régularisation sera opérée en fin de stationnement si les consommations effectives sont 
supérieures .Une caution de ………€ est réclamée aux Pasteurs ou Représentants du groupe 
dès leur arrivée sur le terrain. Elle sera restituée lors du départ après versement du forfait par 
caravane et après signature de l’état des lieux, sous condition d’absence de dégradation. 

ARTICLE 9- RESPONSABILITES DU PRENEUR

Les utilisateurs du terrain sont ainsi tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour que 
leur présence et leurs activités n’apportent ni gêne, ni trouble de voisinage, et, plus 
généralement, ne compromettent pas l’ordre public (article R443.10 du code de l’urbanisme). 

Ils devront prendre toutes dispositions utiles pour garantir le respect des règles relatives à 
l’hygiène et à la salubrité publique. 
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Pendant toute la durée de leur stationnement, les utilisateurs du terrain sont tenus de : 
- ne pas installer des constructions ou équipements fixes, 
- ne pas autoriser le stationnement sauvage aux abords ou à l’entrée du site ; 
- ne pas laisser les animaux divaguer en dehors du terrain, 
- ne pas circuler avec les véhicules en dehors de l’aire de stationnement prévu ; 
- ne pas porter atteinte aux espaces verts et prairies ; 

Chaque utilisateur doit avoir souscrit toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir 
leur responsabilité. 

ARTICLE 10- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

La présente convention prend fin à la date fixée à l’article 1er. La durée du stationnement 
pourra éventuellement être prolongée (à titre exceptionnel), après demande expresse des 
preneurs et accord du propriétaire. 

Fait à…………………………., le ……………………….. 

Le Maire de la commune   Les preneurs   Le propriétaire 
ou le Président de l’établissement 
de coopération intercommunale                              

Publié le 22 avril 2024 sur le site Internet de la Ville de Mulhouse. 
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ETAT DE LIEUX 
Arrivée et départ

Terrain cadastré :………………………...

Bacs pour les déchets ménagers : 
Nombre mis à disposition :
Etat 
 Date d’arrivée : Date de départ :

Etat du terrain
  

Bacs pour les 
déchets ménagers : 
Nombre mis à 
disposition : 
Etat 

  

Propreté du terrain 
(absence de 
déchets)

  

Matériel mis à 
disposition

  

Divers 
  

Fait à ………..

Le Maire de la commune 

Le Propriétaire  

Les preneurs 

Fait ……….

Le Maire de la commune 

Le Propriétaire  

Les preneurs

Principes généraux de localisation et d’aménagement des lieux
d’accueil et d’habitat des gens du voyage

Vers des conditions de vie améliorées pour des gens du voyage
sédentarisés

Publié le 22 avril 2024 sur le site Internet de la Ville de Mulhouse. 



Prise en compte des gens du voyage dans les outils de
planification
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Arrêté n° 2022-019-BPLH qui annule et remplace l’arrêté n° 2022-016-BPLH du 19 juillet 2022
relatif à la composition de la commission départementale

consultative des gens du voyage du Haut-Rhin 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et l’habitat des gens du
voyage et notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission départementale consultative des gens du voyage ; 

Vu le décret n°2017-921 du 9 mai 2017 modifiant le décret n°2001-540 du 25 juin 2001
relatif à la composition et au fonctionnement de la commission départementale
consultative des gens du voyage ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mai 2018 relatif à la composition de la commission
départementale consultative des gens du voyage ;

Vu la circulaire du 5 juillet 2001 relative à l’application de la loi n°200-614 du 5 juillet
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (partiellement abrogée) ; 

Vu la circulaire du 28 août 2010 relative à la révision des schémas départementaux
d’accueil des gens du voyage ; 

Vu la circulaire du 10 janvier 2022 portant sur la relance des schémas départementaux
d’accueil et d’habitat des gens du voyage ;

Vu la délibération du 25 octobre 2021 de la commission permanente de la collectivité
européenne d’Alsace désignant ses représentants au sein de l’instance susvisée ;

Vu le courrier du 3 mars 2022 du président de l’association des maires du Haut-Rhin
désignant ses représentants au sein de l’instance susvisée ;

Vu les propositions des communes, organismes, associations consultés par courriel,

Considérant que le mandat des membres de la commission prend fin si son titulaire perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné,

Considérant que la composition de la commission nécessite d’être renouvelée dans sa
globalité,

1

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article   1   :  

La commission départementale consultative des gens du voyage, co-présidée par le préfet du
Haut-Rhin et le président de la collectivité européenne d’Alsace ou leurs représentants, est
composée comme suit :

A) Représentants des services de l'État :

Membres titulaires     :  

la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations du Haut-Rhin ou son représentant ;

l’inspecteur d’académie, directeur académique des services départementaux
de l’éducation nationale du Haut-Rhin ou son représentant  ;

le délégué territorial du Haut-Rhin de l’Agence régionale de Santé Grand-Est ou
son représentant ;

le commandant du groupement de gendarmerie départemental du Haut-Rhin
ou son représentant ;

le directeur territorial de la police nationale du Haut-Rhin ou son représentant. 

B) Représentants de la collectivité européenne d’Alsace :

Membres titulaires     :  

Monsieur Eric STRAUMANN, vice-président ;

Madame Patricia BOHN, conseillère d’Alsace ;

Monsieur Thomas ZELLER, conseiller d’Alsace ;

Madame Fatima JENN, vice-présidente ;

Monsieur Raphaël SCHELLENBERGER, conseiller d’Alsace.

Membres suppléants     :  

Madame Sabine DREXLER, conseillère d’Alsace ;

Monsieur Bruno FUCHS, conseiller d’Alsace ;

Monsieur Joseph KAMERER, conseiller d’Alsace ;

Madame Pascale SCHMIDIGER, vice-présidente.

C) Représentants des établissements publics de coopération intercommunale et
communes (désignés par l'association des maires du Haut-Rhin) :

Membres titulaires     :  

Monsieur Fabian JORDAN, président de Mulhouse Alsace agglomération ;
Monsieur Jean-Marc DEICHTMANN, président de Saint-Louis agglomération ;
Monsieur Nabil BENNACER, vice-président de la communauté de communes de
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Thann-Cernay ;
Monsieur Umberto STAMILE, président de la communauté de communes du
pays de  Ribeauvillé ;
Madame Christine DHALLENNE, adjointe au maire de Wittelsheim.

Membres suppléants     :  

Monsieur Vincent HAGENBACH, vice-président de Mulhouse Alsace
agglomération ;
Madame Marie-Laure STOFFEL, vice-présidente de Colmar agglomération ;
Monsieur Jean-Pierre WIDMER, vice-président de la communauté de communes
Centre Haut-Rhin ;
Monsieur Stéphane DUBS, vice-président de la communauté de communes
Sundgau ;
Madame Véronique SENGLER, maire de Burnhaupt-le-Haut.

D) Représentants des associations représentatives des gens du voyage et des
associations intervenant auprès des gens du voyage ou personnalités qualifiées en
raison de leur connaissance des gens du voyage :

Membres titulaires     :  

Madame Marie Reine HAUG, association pour la promotion des populations
d'origine nomade d'Alsace (APPONA) ;
Monsieur Josué KRAEMER, association sociale nationale internationale tzigane
(ASNIT) ;
Monsieur Gérard ROHN, fédération nationale des associations solidaires
d'action avec les tziganes et gens du voyage (FNASAT) ;
Monsieur Gino GOUSSIN, aumônerie catholique des gens du voyage ;
Monsieur David SALVA, personne qualifiée membre de la communauté des gens
du voyage ;
Monsieur Patrick MACIEJEWSKI, association AVA habitat et nomadisme ;
Monsieur Boris ISAAC, fondation Abbé Pierre.

Membres suppléants     :  

Madame Elisabeth FLORENTIN, association pour la promotion des populations
d'origine nomade d'Alsace (APPONA) ;
Monsieur Pierre SECULA, association sociale nationale internationale tzigane
(ASNIT) ;
Monsieur Roger WINTERHALTER, fédération nationale des associations
solidaires d'action avec les tziganes et gens du voyage (FNASAT) ;
Monsieur Emmanuel LANGARD ROYAL, aumônerie catholique des gens du
voyage ;
Monsieur Yves JEZEQUEL, association AVA habitat et nomadisme ;
Monsieur Jacques HUMBERT, fondation Abbé Pierre.

E) Représentants désignés par le préfet sur proposition des caisses locales d'allocations
familiales ou de mutualité sociale agricole :

le président de la caisse d'allocations familiales du Haut-Rhin ou son
représentant ;

le président de la caisse de mutualité sociale agricole du Haut-Rhin ou son
représentant.
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Article   2     :  

Le mandat des membres de la commission est de six ans. Il peut être renouvelé. Il prend fin si
son titulaire perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné. Celui-ci est alors remplacé
dans un délai de trois mois pour la durée du mandat restant à couvrir.

Article 3     :   

L’arrêté n°2018-150 CAB-BRE du 30 mai 2018 relatif à la composition de la commission
départementale consultative des gens du voyage est abrogé.

Article 4     :  

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 19 juillet 2022

Le préfet,

signé

Louis LAUGIER

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique � télérecours citoyens �
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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